
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

Europäisches Patentamt

European Patent Office

Office européen des brevets

(19)

E
P

1 
59

4 
01

9
A

1
*EP001594019A1*
(11) EP 1 594 019 A1

(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication:
09.11.2005 Bulletin 2005/45

(21) Numéro de dépôt: 05356068.6

(22) Date de dépôt: 20.04.2005

(51) Int Cl.7: G04B 19/24

(84) Etats contractants désignés:
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR
HU IE IS IT LI LT LU MC NL PL PT RO SE SI SK TR
Etats d’extension désignés:
AL BA HR LV MK YU

(30) Priorité: 03.05.2004 FR 0404700

(71) Demandeur: Christophe Claret SA
2400 LE Locle (CH)

(72) Inventeurs:
• Claret, Christophe

2025 Chez-Le-Bart (CH)
• Barbe, Benoît

25500 Morteau (FR)

(74) Mandataire: Maureau, Philippe et al
Cabinet GERMAIN & MAUREAU,
BP 6153
69466 Lyon cedex 06 (FR)

(54) Dispositif d’affichage de la date sur une montre

(57) Ce dispositif comprend une crémaillère (9) en-
traînant une roue dentée (15) solidaire d'un rouleau (16)
portant l'indication des unités, la crémaillère (9) compor-
tant trente dents (13) d'entraînement, un second rou-

leau (20) portant l'indication des dizaines étant entraîné
d'un cran à partir d'une crémaillère (8), quatre fois par
mois pour des positions de la crémaillère correspondant
aux jours 1, 10, 20 et 30 du mois.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
d'affichage de la date sur une montre.
[0002] De nombreuses montres donnent l'indication
de la date sur le cadran. Généralement, il s'agit d'un dis-
que comportant la numérotation des différents jours du
mois, entraîné par le mécanisme d'horlogerie, pour pi-
voter d'un pas chaque jour. Le disque portant la numé-
rotation des jours possède un diamètre important, et
malgré tout, la taille des chiffres est réduite, nécessitant
parfois l'adjonction d'une loupe sur le verre de la montre.
[0003] Le disque portant les chiffres doit être masqué
par un cache comportant un guichet ne laissant visible
que la date du jour souhaité.
[0004] Il en résulte qu'il n'est pas possible de laisser
visible le mouvement de la montre. Or, dans certaines
montres, il est souhaité, pour des raisons esthétiques,
de laisser visible le mouvement.
[0005] Le problème technique à la base de l'invention
est donc de fournir un dispositif d'affichage de la date,
qui soit d'une structure compacte, et puisse laisser visi-
ble le mouvement de la montre, et qui permette l'afficha-
ge de la date, à l'aide de chiffres de taille suffisamment
importante pour pouvoir être lus facilement.
[0006] A cet effet, le dispositif qu'elle concerne
comprend :

- une première crémaillère comportant trente et une
dents, destinée à être déplacée d'une dent par jour
à partir d'un mécanisme d'horlogerie,

- une seconde crémaillère, solidaire de la première
crémaillère, comportant trente dents disposées en
regard des trente premières dents de la première
crémaillère,

- une première roue étoile de dix dents, solidaire d'un
premier rouleau portant dix numéros de 0 à 9, cor-
respondant aux unités d'une date, engrenant avec
la seconde crémaillère et étant entraînée par celle-
ci d'une dent par jour,

- une seconde roue étoile de huit dents, solidaire d'un
second rouleau coaxial au premier rouleau et por-
tant huit numéros 0, 1, 2, 3, 0, 1, 2, 3 correspondant
aux dizaines d'une date, et

- quatre doigts solidaires de la première crémaillère
et disposés respectivement en regard des dents de
la crémaillère correspondant aux jours numéros 1,
10, 20 et 30 du mois, chaque doigt agissant suc-
cessivement sur la seconde roue étoile pour la faire
pivoter d'un cran lorsqu'il arrive dans une position
déterminée.

[0007] Suivant une forme avantageuse d'exécution
de ce dispositif les première et seconde crémaillères
sont des roues dentées.
[0008] Chaque dent de la seconde crémaillère corres-
pond à un jour précis tel qu'ils sont notés. Chaque jour
la première roue étoile de dix dents est actionnée par la

seconde crémaillère, sauf dans la nuit du 31 au 1er,
dans la mesure où la seconde crémaillère ne possède
pas de dent correspondante à cette position. Le rouleau
associé à cette crémaillère ne pivote donc pas, et con-
tinu à indiquer le chiffre 1.
[0009] Toutefois, un doigt solidaire de la première cré-
maillère, correspond à la position du jour n° 1 de la se-
conde crémaillère qui ne comporte pas de dent. Ce doigt
actionne le levier qui fait passer le rouleau correspon-
dant de 3 à 0. L'affichage passe donc de 31 à 01.
[0010] Les doigts actionnant la roue étoile entraînant
le rouleau des dizaines, sont positionnés de façon à ar-
mer le système quelques instants avant le moment de
changement de date, et à positionner le chiffre des di-
zaines exactement à l'heure déterminée. Il s'agit d'un
fonctionnement instantané. En ce qui concerne le rou-
leau des unités, il est entraîné de façon semi instanta-
née.
[0011] Suivant une caractéristique de l'invention, la
seconde crémaillère comporte une denture sur chant
engrenant avec la première roue étoile, qui est située
dans un plan perpendiculaire au plan de la crémaillère.
[0012] Suivant une autre caractéristique de l'inven-
tion, le mécanisme d'entraînement de la seconde roue
étoile est constitué par un levier monté pivotant en son
milieu autour d'un axe perpendiculaire au plan de la pre-
mière crémaillère, dont une extrémité est destinée à être
actionnée par les différents doigts, et dont l'autre extré-
mité est équipée d'une lame-ressort prenant appui con-
tre une dent de la seconde roue étoile, et destinée à
faire pivoter celle-ci lors d'un pivotement du levier.
[0013] Afin d'assurer un positionnement précis des
différents composants de ce dispositif les première et
seconde crémaillères et les première et seconde roues
étoiles sont chacune associées à un élément élastique,
tel qu'une lame de ressort dite ressort sautoir, les main-
tenant en position bloquée lorsqu'aucune contrainte ex-
térieure, par exemple initiée par le mécanisme d'horlo-
gerie, ne s'exerce sur elles.
[0014] Il doit être noté que les rouleaux peuvent oc-
cuper différentes positions sur le cadran, position hori-
zontale ou verticale, et aussi que les différents éléments
d'entraînement, tels que les roues dentées, peuvent
être totalement évidés et n'occuper qu'une partie de la
surface du cadran, par exemple un quart de la surface
du cadran, laissant ainsi visible le mécanisme d'horlo-
gerie de la montre.
[0015] De toute façon l'invention sera bien comprise,
à l'aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé, représentant, à titre d'exemple
non limitatif, une forme d'exécution de ce dispositif ap-
pliqué à une montre-bracelet.

Figure 1 est une vue très schématique d'une mon-
tre-bracelet ;
Figure 2 est une vue schématique de dessus du dis-
positif selon l'invention ;
Figure 3 en est une vue schématique de côté ;
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Figures 4 et 5 sont deux vues schématiques de côté
représentant respectivement les moyens d'entraî-
nement du rouleau des unités et du rouleau des di-
zaines indiquant la date.

[0016] La figure 1 représente une montre-bracelet 2
dont le boîtier 3 contient un mécanisme d'horlogerie, du-
quel dépasse un remontoir 4, cette montre-bracelet
comportant un cadran au niveau duquel sont visibles
deux aiguilles 5, 6 donnant respectivement l'heure et les
minutes, et comportant un dispositif d'affichage de la da-
te 7, qui est placé dans le quart inférieur gauche de la
montre, et présenté à l'horizontale, mais pourrait être
présenté dans un autre emplacement du cadran, par
exemple dans le quart inférieur droit, et dans une autre
position, par exemple en position verticale, comme
montré en traits mixtes à la figure 1.
[0017] Le dispositif d'affichage de la date comprend
deux roues dentées 8 et 9 superposées, la roue 8 étant
située en dessous de la roue 9 dans la forme d'exécution
représentée au dessin.
[0018] La roue 8 comprend trente et une dents 10, et
est destinée à être déplacée d'une dent par jour, à partir
d'une roue 12 du mécanisme d'horlogerie.
[0019] La seconde roue 9 comporte trente dents 13,
disposées en regard des trente premières dents de la
première roue 8, avec un vide en regard de la première
dent de la roue 8. Sur sa face opposée à celle portant
la roue 9, la roue 8 est équipée de quatre doigts 14 dis-
posés en regard des dents de la roue 8 correspondant
aux jours n° 1, 10, 20 et 30 du mois.
[0020] La seconde roue 9 engrène avec une première
roue étoile, c'est-à-dire une roue dentée, d'axe perpen-
diculaire à l'axe de la roue dentée 9, et comportant dix
dents. Cette roue 15 est solidaire d'un rouleau 16 por-
tant dix numéros de 0 à 9, correspondant aux unités
d'une date. L'entraînement de la roue étoile 15 par la
roue dentée 9, ressort particulièrement des figures 2, 3
et 4.
[0021] Afin d'assurer la stabilité des roues 8, 9 lors-
qu'aucune action n'est exercée sur celles-ci par le mé-
canisme, ces roues sont bloquées en rotation par un
ressort à lame, dit ressort sautoir portant la référence
17. Il en est de même pour la roue étoile 15, qui est
bloquée par un ressort sautoir 18, lorsqu'elle n'est pas
actionnée par la roue 9.
[0022] Coaxialement à la roue étoile 15 et au rouleau
16, sont montés une seconde roue étoile 19, et un rou-
leau 20 calé sur la roue étoile 19. La roue étoile 19 com-
porte huit dents et le rouleau 20 porte huit numéros, 0,
1, 2, 3, 0, 1, 2, 3 correspondant aux dizaines d'une date.
[0023] L'entraînement de la roue étoile 19 est réalisé
par l'intermédiaire d'un levier 22, articulé sur un support,
dans sa partie centrale, autour d'un axe parallèle à l'axe
de la roue 8, ce levier étant équipé, à l'une de ses ex-
trémités, d'une lame ressort 23 prenant appui sur une
dent 24 de la roue étoile. Ce levier peut être actionné à
son autre extrémité par les doigts 14 solidaires de la

roue 8. En pratique, lorsqu'un doigt 14 arrive au contact
du levier il fait basculer celui-ci, la lame ressort poussant
la dent 24. Lorsque le levier échappe au doigt 14, il re-
vient dans sa position d'origine, sous l'effet d'un ressort
de rappel, la lame ressort 23 glissant sous la dent 24
suivant celle contre laquelle elle prenait précédemment
appui.
[0024] Dans ce cas encore, la roue étoile 19 est main-
tenue en position par un ressort sautoir 25 empêchant
un mouvement non souhaité de cette roue et par suite
du rouleau 20 associé.
[0025] Le fonctionnement de ce dispositif est le
suivant :
[0026] La roue 12 entraîne chaque jour la roue 8 d'un
cran et par suite la roue 9 solidaire de la roue 8 d'un
cran. La roue 9 engrène avec la roue 15, pour l'entraîner
d'un cran, provoquant le changement d'une unité au ni-
veau du rouleau 16. Pour le changement des dizaines,
celui-ci intervient par appui des doigts 14 disposés res-
pectivement en regard de la dixième, de la vingtième et
de la trentième dent de la roue 8, sur le levier 22 associé
à la lame ressort 23. Dans la nuit du 31 au 1er d'un mois,
les roues 8 et 9 sont entraînées d'un cran. Toutefois, la
roue 9 ne possédant pas de dent correspondante, elle
n'entraîne pas la roue étoile 15 des unités ni le rouleau
16 associé. Le rouleau des unités continue d'indiquer 1.
De plus, le doigt 14 correspondant à la position n° 1 ac-
tionne le levier 22 qui entraîne la roue étoile 19 et le
rouleau 20 des dizaines pour faire passer l'indication de
ce rouleau de 3 à 0.
[0027] L'affichage est passé de 31 à 01.
[0028] Comme il ressort de ce qui précède, l'invention
apporte une grande amélioration à la technique existan-
te, en fournissant un dispositif d'affichage de date de
structure compacte, ne nécessitant pas la présence de
loupe pour lire la date, mais permettant un affichage di-
rect, et permettant de laisser visible le mécanisme de la
montre.
[0029] Comme il va de soi, l'invention ne se limite pas
à la seule forme d'exécution de ce dispositif, décrite ci-
dessus à titre d'exemple, elle en embrasse au contraire
toutes les variantes. C'est ainsi notamment que les
roues 8 et 9 pourraient être remplacées par des cré-
maillères droites, sans que l'on sorte pour autant du ca-
dre de l'invention.

Revendications

1. Dispositif d'affichage de la date sur une montre, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend :

- une première crémaillère (8) comportant trente
et une dents (10), destinée à être déplacée
d'une dent par jour à partir d'un mécanisme
d'horlogerie,

- une seconde crémaillère (9), solidaire de la pre-
mière crémaillère, comportant trente dents (13)
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disposées en regard des trente premières
dents (10) de la première crémaillère,

- une première roue étoile (15) de dix dents, so-
lidaire d'un premier rouleau (16) portant dix nu-
méros de 0 à 9, correspondant aux unités d'une
date, engrenant avec la seconde crémaillère
(9) et étant entraînée par celle-ci d'une dent par
jour,

- une seconde roue étoile (19) de huit dents (24)
solidaire d'un second rouleau (20) coaxial au
premier rouleau (16) et portant huit numéros 0,
1, 2, 3, 0, 1, 2, 3 correspondant aux dizaines
d'une date, et

- quatre doigts (14) solidaires de la première cré-
maillère (8) et disposés respectivement en re-
gard des dents (10) de la crémaillère (8) cor-
respondant aux jours numéros 1, 10, 20 et 30
du mois, chaque doigt (14) agissant successi-
vement sur la seconde roue étoile (19) pour la
faire pivoter d'un cran lorsqu'il arrive dans une
position déterminée.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les première et seconde crémaillères (8, 9)
sont des roues dentées.

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que la seconde crémaillère (9)
comporte une denture sur chant engrenant avec la
première roue étoile (15), qui est située dans un
plan perpendiculaire au plan de la crémaillère.

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que le mécanisme d'entraînement
de la seconde roue étoile (19) est constitué par un
levier (22) monté pivotant en son milieu autour d'un
axe perpendiculaire au plan de la première cré-
maillère (8), dont une extrémité est destinée à être
actionnée par les différents doigts (14), et dont
l'autre extrémité est équipée d'une lame-ressort
(23) prenant appui contre une dent (24) de la se-
conde roue étoile (19), et destinée à faire pivoter
celle-ci lors d'un pivotement du levier (22).

5. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que les première et seconde cré-
maillères (8,9) et les première et seconde roues
étoiles (15, 19) sont chacune associées à un élé-
ment élastique, tel qu'une lame de ressort (17, 18,
25) dite ressort sautoir, les maintenant en position
bloquée lorsqu'aucune contrainte extérieure, par
exemple initiée par le mécanisme d'horlogerie, ne
s'exerce sur elles.
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